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Annexe n°5 : Modèle de demande expresse d’exécution du service 
 

Demande expresse d’exécution du service 
(Conformément à l’article L. 121-21-5 du Code de la consommation) 

 
Je soussigné,  
 
Nom : 
Prénom : 
Raison sociale : 
Adresse du branchement :  
 
Code postal : 
Ville :  
 
Adresse de facturation (si différente) :  
 
Code postal : 
Ville :  
 
Demande que l’ouverture de mon branchement en eau soit effectuée avant le délai de rétractation de 14 jours. 
 
Je souhaiterai que l’ouverture du branchement puisse être effectuée le :  
 
Le branchement sera ouvert dans un délai de 8 jours ouvrés à la réception de ma demande par le service de l’eau, 
conformément au règlement de service que j’ai lu et accepté.  
 
Je m’engage, si j’exerce mon droit de rétractation, à verser au service de l’eau de la Communauté d’agglomération du 
Grand Cahors, le montant correspondant au service fourni jusqu’à la communication de ma décision de me rétracter, 
proportionné au prix total de la prestation convenu dans le contrat pour l’abonnement et la consommation ; et dans 
leur intégralité pour les autres prestations prévues selon les conditions tarifaires (frais de fermeture, d’ouverture, 
d’accès au service, ...)  
 
Lu et approuvé,  
 
Nom :  
Prénom :  
Date :  
Signature :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


